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Séance du 12 décembre 2017 
 

Monsieur Jean MONTAGNAC, Président du Conseil de Territoire Marseille Provence, a ouvert la séance 
à laquelle ont été présents 110 membres.  

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 
Hélène ABERT - Christian AMIRATY - René AMODRU - Michel AZOULAI - René BACCINO - Mireille BALLETTI - Mireille 
BALOCCO - Marie-Josée BATTISTA - Mireille BENEDETTI - Jean-Pierre BERTRAND - Jacques BESNAÏNOU - Solange BIAGGI - 
Roland BLUM - Nicole BOUILLOT - Nadia BOULAINSEUR - Frédérick BOUSQUET - Laure-Agnès CARADEC - Eugène CASELLI - 
Michel CATANEO - Sophie CELTON - Catherine CHAZEAU - Gérard CHENOZ - Alain CHOPIN - Monique CORDIER - Vincent 
COULOMB - Sandrine D'ANGIO - Monique DAUBET-GRUNDLER - Anne DAURES - Anne-Marie D'ESTIENNES D'ORVES - 
Nouriati DJAMBAE - Emilie DOURNAYAN - Marie-France DROPY OURET - Sandra DUGUET - Michèle EMERY - Nathalie FEDI - 
Céline FILIPPI - Richard FINDYKIAN - Dominique FLEURY VLASTO - Karim GHENDOUF - Patrick GHIGONETTO - Roland 
GIBERTI - Jean-Pierre GIORGI - André GLINKA-HECQUET - Georges GOMEZ - Vincent GOMEZ - Régine GOURDIN - Andrée 
GROS - Albert GUIGUI - Louisa HAMMOUCHE - Daniel HERMANN - Garo HOVSEPIAN - Michel ILLAC - Noro ISSAN-HAMADY - 
Bernard JACQUIER - Christian JAILLE - Paule JOUVE - Fabrice JULLIEN-FIORI - Dany LAMY - Albert LAPEYRE - Gisèle LELOUIS 
- Annie LEVY-MOZZICONACCI - Marc LOPEZ - Marie-Louise  LOTA - Laurence LUCCIONI - Patrick MAGRO - Hélène 
MARCHETTI - Stéphane MARI - Jeanne MARTI - Bernard MARTY - Janine MARY - Florence MASSE - Martine MATTEI - Marcel 
MAUNIER - Xavier MERY - Danielle MILON - Richard MIRON - André MOLINO - Claudette MOMPRIVE - Virginie MONNET-CORTI 
- Jean MONTAGNAC - Yves MORAINE - Roland MOUREN - Lisette NARDUCCI - Jérôme ORGEAS - Grégory PANAGOUDIS - 
Patrick PAPPALARDO - Christian PELLICANI - Elisabeth PHILIPPE - Claude PICCIRILLO - Stéphane PICHON - Nathalie PIGAMO 
- Catherine PILA - Marc POGGIALE - Gérard POLIZZI - Marine PUSTORINO-DURAND - Martine RENAUD - Maryvonne RIBIERE - 
Carine ROGER - Lionel ROYER-PERREAUT - Roger RUZE - Isabelle SAVON - Dominique TIAN - Maxime TOMMASINI - Cédric 
URIOS - Lionel VALERI - Claude VALLETTE - Martine VASSAL - Josette VENTRE - Brigitte VIRZI - Kheïra ZENAFI. 

Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs : 
Sabine BERNASCONI représentée par Céline FILIPPI - Jean-Louis BONAN représenté par André GLINKA-HECQUET - Patrick 
BORE représenté par Patrick GHIGONETTO - Valérie BOYER représentée par Laurence LUCCIONI - Marie-Christine CALATAYUD 
représentée par Nathalie FEDI - Marie-Arlette CARLOTTI représentée par Catherine CHAZEAU - Sandra DALBIN représentée par 
Solange BIAGGI - Michel DARY représenté par Gérard CHENOZ - Christophe DE PIETRO représenté par Brigitte VIRZI - Frédéric 
DOURNAYAN représenté par Emilie DOURNAYAN - Josiane FOINKINOS représentée par Nicole BOUILLOT - Josette FURACE 
représentée par Louisa HAMMOUCHE - Bruno GILLES représenté par Marine PUSTORINO-DURAND - Martine GOELZER 
représentée par Claudette MOMPRIVE - José  GONZALEZ représenté par Jeanne MARTI - Christophe MASSE représenté par 
Florence MASSE - Patrick PADOVANI représenté par Monique DAUBET-GRUNDLER - Nadine PADOVANI-FAURE-BRAC 
représentée par Danielle MILON - Roland POVINELLI représenté par Paule JOUVE - Marlène PREVOST représentée par Jean-
Pierre GIORGI - Muriel  PRISCO représentée par Nathalie PIGAMO - Julien RAVIER représenté par Stéphane PICHON - Marie-
Laure  ROCCA-SERRA représentée par Xavier MERY - Nathalie SUCCAMIELE représentée par Grégory PANAGOUDIS - Guy 
TEISSIER représenté par Jean MONTAGNAC - Jean-Louis TIXIER représenté par Andrée GROS - Jocelyne TRANI représentée 
par Gisèle LELOUIS. 

Etaient absents et excusés Mesdames et Messieurs : 
Loïc BARAT - Jean-Pierre BAUMANN - Yves BEAUVAL - Roland CAZZOLA - Anne CLAUDIUS-PETIT - Frédéric COLLART - 
Laurent COMAS - Jean-Claude  DELAGE - Dominique DELOURS - Pierre DJIANE - Yann FARINA - Arlette FRUCTUS - Jean-
Claude GAUDIN - Samia GHALI - Annie GRIGORIAN - Nathalie LAINE - Laurent LAVIE - Eric LE DISSES - Antoine MAGGIO - 
Bernard MARANDAT - Guy MATTEONI - Georges MAURY - Patrick MENNUCCI - Marie MUSTACHIA - Didier PARAKIAN - 
Christyane PAUL - Véronique PRADEL - Stéphane RAVIER - Jean ROATTA - Georges ROSSO - Eric SCOTTO - Emmanuelle 
SINOPOLI - Patrick VILORIA - Didier ZANINI - Karim ZERIBI. 
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Monsieur le Président a proposé au Conseil d'accepter les conclusions exposées ci-après et de les 
convertir en délibération. 

  

VECO 001-1145/17/CT 
 CULT - Définition de l'intérêt métropolitain en matière de construction 
aménagement entretien et fonctionnement d'équipements culturels socio-
culturels et socio-educatifs 
 
Avis du Conseil de Territoire 
DAJA 17/16112/CT 

Monsieur le Président du Conseil de Territoire Marseille Provence sur proposition du Président délégué 
de Commission soumet au Conseil de Territoire le rapport suivant :  
 
Dans le cadre des dispositions de l’article L.5218-7, I du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil de Territoire Marseille Provence est saisi pour avis du rapport présenté ci-après.  
 

Aux termes de l'article L.5217-2 du CGCT, l'intérêt métropolitain doit être défini au plus tard deux ans 
après la création de la métropole, soit au 1er janvier 2018 pour la Métropole Aix-Marseille-Provence, pour 
les compétences obligatoires suivantes : 

- Construction, aménagement, entretien et fonctionnement d'équipements culturels, socioculturels, socio-
éducatifs et sportifs d'intérêt métropolitain ; 

- Définition, création et réalisation d'opérations d'aménagement d'intérêt métropolitain mentionnées à 
l'article L.300-1 du Code de l'urbanisme ; 

- Création, gestion, extension et translation des cimetières et sites cinéraires d'intérêt métropolitain. 

A défaut, la Métropole exerce l'intégralité des compétences soumises à la définition de l'intérêt 
métropolitain. 

La définition de l'intérêt métropolitain doit permettre de distinguer dans chaque domaine de compétences 
concernées, celles dont l'exercice relève de la Métropole et celles dont l'exercice reste aux communes 

Aux termes du I de l’article L. 5218-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est énoncé que « 
la métropole Aix-Marseille-Provence exerce les compétences qui étaient, à la date de sa création, 
transférées par les communes membres aux établissements publics de coopération intercommunale 
fusionnés en application du I de l'article L. 5218-1 du présent code ». 

Il résulte de ces dispositions, que sont notamment concernés, dans ce cadre, les équipements qui étaient 
d’intérêt communautaire avant le 1er janvier 2016, et dont l’intérêt métropolitain est à présent à réévaluer 
dans l’environnement des enjeux métropolitains. Sont également concernés les équipements 
communaux susceptibles de revêtir un intérêt métropolitain dans les conditions énoncées par la 
délibération cadre n° MET 17/3162/CM du 30 mars 2017.  

Il convient de rappeler que la déclaration d'intérêt métropolitain d'un équipement entraîne : 

• la substitution de la Métropole à la commune dans les actes, délibérations et contrats y 
afférents ; 

• le transfert en pleine propriété des biens meubles et immeubles ; 

• le transfert des personnels et les moyens affectés à leur bon fonctionnement ; 

• la valorisation financière des transferts via une évaluation des charges transférées, retenues sur 
l'attribution de compensation, basée sur le principe de la neutralité.  
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L'absence de critères prédéfinis par la loi permet à chaque EPCI, et en particulier aux métropoles, de 
faire évoluer, au-delà du 1er janvier 2018, la définition de l'intérêt métropolitain. En effet, hormis cet 
aspect formel, le législateur n'a pas fixé de méthodes ou critères permettant de définir l'intérêt 
métropolitain. 

Ainsi, le périmètre de l’intérêt métropolitain ici défini pourra être réexaminé par le Conseil de la Métropole 
et reconsidéré selon les modalités de consultation et de majorité requises. 

 

Conformément aux principes posés par le Pacte de Gouvernance Financier et Fiscal, la définition des 
équipements et des opérations d'intérêt métropolitain a fait l'objet d'une consultation formalisée auprès de 
chaque Maire qui a été invité à proposer les équipements et opérations d'aménagement pouvant revêtir 
un intérêt métropolitain situés sur le périmètre de sa commune, aucun transfert n'étant envisageable sans 
son accord préalable. 

La conférence des maires du 28 juin 2017 a été amenée à examiner et débattre des orientations résultant 
de ces consultations, mettant en évidence  des divergences importantes d’appréciation.  

Ce débat a conduit le Président de la Métropole à la constitution d’une commission spécifique dont la 
présidence a été confiée à Mr Nicolas Isnard, permettant ainsi de travailler, en présence des Vice-
Présidents délégués, des Présidents de Territoire et des représentants des groupes politiques, à la mise 
en œuvre de propositions cohérentes , partagées et soutenables au regard des grandes priorités de notre 
établissement .    

Dans le cadre de ce processus de travail engagé, qu’il convient de poursuivre au regard des enjeux forts, 
tant en terme d’orientations à venir du projet métropolitain, de ses priorités, que de soutenabilité 
financière, il apparait nécessaire de soumettre au présent Conseil de Métropole une délibération à 
caractère conservatoire permettant de respecter les échéances règlementaires tout en préservant notre 
capacité d’élaboration de notre projet pour la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

Il est ainsi proposé de reconnaitre d’intérêt métropolitain les équipements culturels qui étaient d’intérêt 
communautaire avant le 1er janvier 2016 et qui relèvent de la compétence de la Métropole jusqu’au 31 
décembre 2017. 

Ces équipements sont mentionnés dans la liste jointe en annexe 1, qui intègre les équipements existants, 
ou relevant d’opérations engagées, au sens des articles L5215-29 et R5215-3 du CGCT. 

Par ailleurs ne sont pas mentionnées les opérations de requalification qui n’avaient pas données lieu à 
transfert effectif de propriété.  

Par conséquent, suite à la volonté exprimée lors de la concertation territoriale, et conformément au cadre 
législatif applicable, il est proposé de saisir la CLECT de la liste des équipements retenus d’intérêt 
métropolitain (annexe 1) afin qu’elle puisse, le cas échéant, procéder à l’évaluation des charges à 
transférer.  
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-
après : 

Le Conseil de Territoire Marseille Provence, 

Vu 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 
d’Affirmation des Métropoles ; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ; 
• Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille- 

Provence ; 
• Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de la 

Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
• Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 5218-7 ; 
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• Le procès-verbal de l’élection de Monsieur Jean MONTAGNAC en qualité de Président du 
Conseil de Territoire Marseille Provence du 13 Juillet 2017 ; 

• La délibération du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence n° HN 056-187/16/CM  
du 28 avril 2016 portant délégation de compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Marseille Provence. 

 

OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS,  

Entendues les conclusions du rapporteur, 
 
DELIBERE  

Article unique : 

Le Conseil de Territoire Marseille émet un avis favorable au projet de délibération « définition de l'intérêt 
métropolitain en matière de construction aménagement entretien et fonctionnement d'équipements 
culturels socio-culturels et socio-educatifs ».  
 
 
 
 
 
 
Présents  110 
Représentés  27 
Voix Pour  125 
Voix Contre  0 
Abstentions   12 
 
Adoptée  
 
Se sont abstenus :  
 
René AMODRU - Jacques BESNAÏNOU - Michel CATANEO - Sandrine D’ANGIO - Sandra DUGUET - 
José GONZALEZ - Dany LAMY - Gisèle LELOUIS - Jeanne MARTI - Marcel MAUNIER -  Maryvonne 
RIBIERE - Jocelyne TRANI 
 
 
  

Certifié Conforme, 
Le Président du Conseil de Territoire  
Marseille Provence  
 
 
 
Jean MONTAGNAC 

 
 


